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Les dysLes dys--semblables n'empêchent semblables n'empêchent 
pas les grandespas les grandes--dis'!dis'!  

Gérer les troubles de l'apprentissage... 

avec Madame Marie-Pierre MASQUELIER 
licenciée en logopédie et en psychologie (orientation neuropsychologie) 
Responsable du Service Pluridisciplinaire de Logopédie au CHU de Liège 

Nombre d'enfants sont étiquetés – souvent hâtivement - de troubles de l'attention 
comme l'hyperactivité. S'il est important de déceler très tôt les difficultés qu'un 
enfant peut rencontrer, il faut aussi prendre le temps d'apporter un diagnostic juste 
afin de remédier de façon adéquate au "dys-bidule" rencontré. 

"DYS"... le terme est lâché! Et le cortège d'appréhensions qui l'accompagne. 

À travers quelques analyses de cas "classiques" rencontrés dans son service du CHU, 
Madame Masquelier fera un état des lieux des différents troubles en "dys". Ces cas 
serviront aussi de base pour répondre aux questions que parents, enseignants et 
éducateurs se posent: Quels sont les signaux d'alarme? Où, qui et quand consulter? 
Comment se déroule une prise en charge correcte? Quel est le rôle de chacun? Quelle 
durée, quel coût, quelle évolution attendre de cette prise en charge? 

L'exposé se terminera par un échange interactif afin de répondre au mieux aux 
interrogations spécifiques qui ne manqueront pas d'être soulevées, tant ce sujet 
touche nombre d'enfants et leur entourage adulte. 

Le but prioritaire de cette soirée est d'aider enfants et adultes à ne pas culpabiliser, 
à trouver la réponse adéquate à leurs appréhensions et, in fine, permettre aux 
enfants d'atteindre des résultats que les différents "dys" n'empêchent nullement! 

jeudi 29 avril 2010 à 20h 

entrée gratuite ISR - Marché, 2 – 4910 Theux 
réservation souhaitée via le bordereau d'inscription transmis aux élèves 

ou par téléphone au 087 / 54 13 33 (heures de bureau) 
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